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I.A. Enseignement fondamental ordinaire 

 

 
§ 1er. Le personnel enseignant à prestations complètes dans l’enseignement maternel 

assure au maximum 26 périodes de cours par semaine1. 
Les instituteurs maternels sont également tenus d'accomplir 60 périodes de concertation 

avec leurs collègues de l'enseignement maternel et de l'enseignement primaire. 

 

Le personnel enseignant à prestations complètes dans l’enseignement primaire assure au 

maximum 24 périodes de cours par semaine2.Toutefois, pour autant que les nécessités du 
service le permettent, le Gouvernement, sur demande du directeur, peut réduire ce 

nombre de périodes jusqu'à un minimum de 22 périodes hebdomadaires après avoir 

procédé à la concertation avec les organisations syndicales représentatives 

 

Les titulaires et les maîtres d'adaptation sont tenus d'accomplir au moins 60 périodes de 

concertation avec leurs collègues de l'enseignement maternel et de l'enseignement 
primaire, ainsi que, le cas échéant, de l'enseignement secondaire. 

 

Le total de toutes leurs prestations pédagogiques (cours, surveillances, concertation) ne 

peut excéder 1560 minutes par semaine ni 962 heures par année scolaire. 

 
La limite à 1560 minutes par semaine ne s'applique pas dans l'école ou implantation 

maternelle et/ou primaire isolée à classe unique. 

 

La durée de toutes ces prestations est réduite à due concurrence lorsque l’agent n’assure 

pas un horaire complet. 
 

§ 2. Le directeur, dans l'enseignement de la Communauté française peut charger les 

titulaires et les maîtres d'adaptation d'assurer la surveillance des élèves 15 minutes avant 

le début des cours et 10 minutes après leur fin. 

 

§ 3. Les directeurs sont présents pendant la durée des cours3. Ils dirigent des séances  de 
concertation et assument la responsabilité de ces séances.  

 

Ceux qui n’assurent pas de périodes de cours sont présents en outre au moins 20 minutes 

avant le début des cours et 30 minutes après leur fin. 

 
Ceux qui assurent des périodes des cours ont les mêmes prestations hors cours que les 

titulaires de classe. 

 

§ 4. Quand un maître spécial prend une classe en charge, la présence du titulaire de la 

classe n’est pas indispensable, et celui-ci n’est pas responsable en cas d’accident survenu 
pendant la durée du cours spécial.  

 

                                                 
1 Article 18 du décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l’enseignement maternel et primaire 

ordinaire et modifiant la réglementation de l’enseignement. 
2 Articles 19, 20 et 21 du décret du 13 juillet 1998 précité. 
3  Articles 22 à 23bis du décret du 13 juillet 1998 précité. 



§ 5. Les puériculteurs statutaires assurent 36 périodes de 50 minutes par semaine soit 

1800 minutes.  

 

Ces périodes comprennent :  
-1400 minutes maximum en complémentarité aux instituteurs maternels durant les 28 

périodes de cours ; 

-300 minutes avec les élèves, en dehors des périodes de cours, pour l’accueil, l’animation 

et la surveillance des enfants ainsi que pour l’aide aux repas ; 

-100 minutes, en dehors de la présence des élèves, pour la concertation avec les 
instituteurs, les parents et le centre psycho-médico-social4.  

 

§ 6. La question des surveillances des cours de natation dans l’enseignement fondamental 

est régie par la circulaire n° 161 du 19 août 2003. Les modalités concrètes sont fixées dans 

ce cadre après concertation en COCOBA. 

 

                                                 
4 Chapitre IV du décret du 2 juin 2006 précité. 



I.B. Enseignement secondaire ordinaire 

 

 

 
 

 
LES DIVERS TYPES DE FONCTIONS                                          

- Charge hebdomadaire – 
Minimum charge 

complète 
Maximum charge 

complète 

Enseignement secondaire ordinaire inférieur 

 

a) cours généraux, cours spéciaux, cours techniques + 
tous les cours en EHR5 autres que P.P. 

 
22 

 
24 

b) C.T.P.P. 24 28 

c) C.T.P.P. Au 1er degré du type I 22 24 

d) P.P. (y compris en EHR) 30 33 

e) P.P. au 1er degré du type I 22 24 

f) accompagnateur CEFA 36   

Enseignement secondaire ordinaire supérieur 

 

a) cours généraux, cours spéciaux, cours techniques + 
tous les cours en EHR autres que P.P. 

 
20 

 
22 

b) C.T.P.P. 24 28 

c) P.P. (y compris en EHR) 30 33 

d) accompagnateur CEFA 36  

 

                                                 
5 Enseignement à Horaire Réduit. 



I.C. Enseignement fondamental spécialisé 

 

 

 
 

 
LES DIVERS TYPES DE FONCTIONS                                          

- Charge hebdomadaire – 

 

 
Charge complète 

 

Enseignement spécialisé primaire et maternel 
 

a) instituteur primaire  24 

b) institutrice maternelle  26 

c) maître spécial travail manuel  24 

d) maître d'éducation physique  24 

e) religion et morale  24 

  

§ 1er. Le total des prestations pédagogiques du personnel enseignant (cours, surveillances, 

conseil de classe) ne peut excéder 1560 minutes par semaine. 

 

La durée de toutes ces prestations est réduite à due concurrence lorsque l’agent n’assure 

pas un horaire complet. 
 

§ 2. Les directeurs sont présents pendant la durée des cours6. En outre, ils sont à l’école au 

moins 20 minutes avant le début des cours et 30 minutes après leur fin. 

 

Lorsque les nécessités du service le tiennent éloigné de l'école, le directeur désigne, avec 
son accord, un membre du personnel enseignant pour le remplacer7. 

                                                 
6 Article 31 du décret du 03 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé. 
7 Art 31, alinéa 3 du décret du 03 mars 2004 précité. 
 



I.D.  Enseignement secondaire spécialisé 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

§ 1er. L’horaire des chefs d'atelier est de 30 à 33 périodes de 50 minutes8.  

 

L'horaire des chefs de travaux d'atelier est de 30 à 33 périodes de 50 minutes par  
semaine9.  

 

§ 2. L’horaire du personnel enseignant dans l’enseignement secondaire spécialisé du degré 

inférieur est fixé par l’article 68 du décret du 03 mars 2004 organisant l’enseignement 

spécialisé. 
 

§ 3. L’horaire du personnel enseignant dans l’enseignement secondaire spécialisé de forme 

4 du degré supérieur est fixé par l’article 69 du décret du 3 mars 2004 organisant 

l’enseignement spécialisé. 

                                                 
8 Article 72, § 4 du décret du 03 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé. 
9 Article 77, alinéa 2 du décret du 03 mars 2004 précité. 

LES DIVERS TYPES DE FONCTIONS                                          
- Charge hebdomadaire – 

 

Minimum charge 
complète 

Maximum charge 
complète 

 
Enseignement spécialisé secondaire inférieur Forme 1.2.3 

 

 

a) cours généraux et spéciaux 22 24 

b) cours techniques 24 28 

c) P.P. 24 28 

d) C.T.P.P. 24 28 

 

Enseignement spécialisé secondaire inférieur Forme 4 

 

 

a) cours généraux, cours spéciaux, cours 

techniques + tous les cours en EHR autres que 
P.P. 

22 

 

24 

b) C.T.P.P 24 28 

c) C.T.P.P. Au 1er degré du type I 22 24 

d) P.P. (y compris en EHR) 30 33 

e) P.P. au 1er degré du type I 22 24 

f) accompagnateur CEFA 36  



 

I.E. Prestations des autres membres du personnel 

 

 
 

 

 

 
 

LES DIVERS TYPES DE FONCTIONS                                          

- Charge hebdomadaire – 
 

Minimum 

charge complète 

Maximum 

charge complète 

 
Personnel auxiliaire d’éducation 

 

 

a) surveillant-éducateur, secrétaire-bibliothécaire 36 heures 38 heures 

b) éducateur-économe, secrétaire de direction 36 heures 38 heures 

c) personnel auxiliaire d’éducation dans 
l’enseignement spécialisé 

36 heures 
 

 

Personnel paramédical et social de l’enseignement 

 

 

a) assistant(e) social(e)  36 38 

b) infirmière 32 36 

c) kinésithérapeute 32 36 

d) logopède dans l’enseignement spécialisé 30 32 

e) logopède dans les internats et homes d’accueil 32 36 

f) puéricultrice 32 36 

g) psychologue 36 38 


